
Règlement du 1er rallye départemental de l’Orne 

 

Pour sa 1ère réalisation, le rallye équestre de l’Orne va se dérouler au Ranch de la 
Foucaudière (61700 DOMFRONT). Il est important de rappeler que c’est une concentration 
non compétitive de randonneurs, par équipe, ayant pour objectif la découverte ludique de 
notre très belle région. 

Une ambiance conviviale est donc requise, ce qui induit un respect d’autrui mais aussi de la 
nature et qui exclut tout comportement de compétitivité. 

 

1. Le rallye est ouvert à tous les cavaliers :  

 A partir de 18 ans (Les mineurs pourront y participer, s’ils sont accompagnés par, et 
sous l’entière responsabilité d’un adulte).  

 Savoir mener un cheval aux 3 allures.  

 Être à jour de la Licence FFE 2011 ou au moins couvert par une assurance 
responsabilité civile.  

 Ayant un cheval ou un poney en bon état physique, ne souffrant d’aucune maladie 
contagieuse et étant à jour de vaccinations.  

 Sachant lire une carte topographique (le parcours est partiellement fléché).  

 Le port d’un casque aux normes est obligatoire 
 Disposer d’une tenue appropriée à la pratique de l’équitation 

 

2. Inscriptions : 

Pour être prises en compte, les fiches d’inscription devront être accompagnées d’un 
règlement de 15euros à l’ordre de Mme Levernieux ou du Ranch de la Foucaudière 
(comprenant le repas du midi, l’encadrement du rallye pour les cavaliers, la remise d’une 
plaque souvenir) et reçu avant le 12 juin 2011. 

Toute inscription au-delà de cette date ne pourra être prise en considération.  

Les bons d’inscriptions peuvent être téléchargés sur le site du Ranch de la Foucaudière et sur 
celui du CDTE de l’Orne. (www.ranchdelafoucaudiere.fr et equitorne.fr/tourisme-
equestre.php ) 

Pour le repas du midi, les accompagnateurs peuvent aussi s’inscrire en apportant un 
complément de 10 euros par personnes.  

 

http://www.ranchdelafoucaudiere.fr/


Toute inscription incomplète ou hors délais expose les participants au risque de ne pas être 
pris en charge par l’organisation. Les inscriptions de dernière minute ne pourront être 
acceptées.  

 

3. Le rallye se fait par équipe (6 maximum).  

Il est bien entendu que durant le rallye, la politesse est de rigueur. Les 
agglomérations seront traversées uniquement au pas et que sur les chemins on 
double au pas et on croise au pas. Cette allure est imposée simplement pour éviter 
les accidents et permettre un bon déroulement de cette journée.  

 

4. Le comité d’organisation décline toute responsabilité : 

_ En cas d’accident des cavaliers ou des chevaux 

_ En cas de vol ou de dégradation de matériel ou effets personnels 

_ En cas de vol, de fuite d’un animal, de dommages collatéraux. 

 

5. Sans être imposée, une tenue aux couleurs des diverses serait appréciée. 

6. Les départs se feront toutes les cinq minutes à partir de 9h30.  

Votre horaire de départ vous sera communiqué quelques jours avant le rallye. Tout retard 
sera pénalisé.  

Un parking pour les vans sera mis à disposition sur le lieu du départ. 

Pour tout renseignements supplémentaires : (appelez en priorité  le CDTE) 

 Bureau du CDTE ( 9h-17h) : 02.33.80.27.67 
 Ranch de la Foucaudière : 02.33.38.11.08 

 

Le comité d’organisation 

 

 
 


